
 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL DE BORDEAUX METROPOLE

Délibération

Séance publique du 26 septembre 2025 N° 2025-403

Convocation du 19 septembre 2025
Aujourd'hui vendredi 26 septembre 2025 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du 
Conseil sous la présidence de Madame Christine BOST, Présidente de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 

M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme Amandine BETES, Mme
Claudine  BICHET,  Mme  Brigitte  BLOCH,  M.  Patrick  BOBET,  Mme  Christine  BONNEFOY,  Mme  Christine  BOST,  Mme  Pascale
BOUSQUET-PITT,  Mme Fatiha  BOZDAG,  Mme Myriam BRET,  Mme Pascale  BRU,  M.  Eric  CABRILLAT,  Mme Sylvie  CASSOU-
SCHOTTE, M. Alain CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN,
Mme Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier CUGY, Mme Laure CURVALE, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Nathalie DELATTRE,
M.  Stéphane  DELPEYRAT-VINCENT,  M.  Gilbert  DODOGARAY,  M.  Christophe  DUPRAT,  M.  Jean-François  EGRON,  M.  Olivier
ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M. Bruno FARENIAUX, M. Loic FARNIER, Mme Véronique FERREIRA, M. Jean-Claude FEUGAS, Mme
Françoise FREMY, M. Alain GARNIER, M. Guillaume GARRIGUES, Mme Anne-Eugénie GASPAR, Mme Daphné GAUSSENS, M.
Nordine  GUENDEZ,  M.  Maxime GHESQUIERE,  M.  Frédéric  GIRO,  M.  Laurent  GUILLEMIN,  Mme Fabienne  HELBIG,  M.  Pierre
HURMIC, Mme Delphine JAMET, Mme Sylvie JUQUIN, Mme Sylvie JUSTOME, Mme Andréa KISS, M. Michel LABARDIN, M. Patrick
LABESSE, Mme Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie LECERF MEUNIER, Mme Anne LEPINE,  Mme Zeineb LOUNICI,  M.
Matthieu MANGIN, M. Jacques MANGON, M. Guillaume MARI, M. Stéphane MARI, M. Baptiste MAURIN, Mme Claude MELLIER, M.
Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO,
Mme Céline PAPIN, Mme Pascale PAVONE, M. Nicolas PEREIRA, M. Stéphane PFEIFFER, M. Michel POIGNONEC, M. Philippe
POUTOU, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme Isabelle RAMI, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, M. Bastien RIVIERES,
M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, Mme Karine ROUX-LABAT, M. Alexandre RUBIO, Mme Nadia SAADI, Mme Béatrice SABOURET,
M. Emmanuel SALLABERRY, Mme Brigitte TERRAZA, M. Serge TOURNERIE, M. Jean TOUZEAU, M. Thierry TRIJOULET.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION : 

Mme Simone BONORON à M. Guillaume GARRIGUES

M. Max COLES à M. Fabrice MORETTI

Mme Eve DEMANGE à M. Olivier CAZAUX

M. Radouane-Cyrille JABER à Mme Brigitte BLOCH

Mme Nathalie LACUEY à Mme Françoise FREMY

M. Gwénaël LAMARQUE à Mme Daphné GAUSSENS

M. Thierry MILLET à M. Christian BAGATE

M. Jérôme PESCINA à M. Eric CABRILLAT

M. Patrick PUJOL à M. Michel POIGNONEC

Mme Marie RECALDE à M. Gérard CHAUSSET

M. Michael RISTIC à Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE

M. Fabien ROBERT à M. Emmanuel SALLABERRY

M. Jean-Baptiste THONY à Mme Camille CHOPLIN

M. Jean-Marie TROUCHE à Mme Géraldine AMOUROUX

Mme Josiane ZAMBON à M. Alexandre RUBIO

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

Mme Fabienne HELBIG à partir de 16h45 
M. Michel POIGNONEC à partir de 12h40 

LA SEANCE EST OUVERTE



Conseil du 26 septembre 2025 Délibération

Direction Développement Economique N° 2025-403

Appui au programme d'action d'Odeys 2025 - Subvention - Décision - Autorisation

Monsieur Stéphane DELPEYRAT-VINCENT présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Par délibération 2021-603 du 25 novembre 2021, Bordeaux Métropole adoptait son schéma
de développement économique métropolitain qui oriente l’action de la Métropole et de ses
partenaires sur trois ambitions : l’emploi pour tous, la transition des entreprises vers des
modèles plus vertueux et le rééquilibrage économique et social des territoires. Pour mettre
en œuvre le plan d’actions opérationnel de ce schéma, Bordeaux Métropole s’appuie sur
plusieurs structures associatives partenaires fédérant, accompagnant les entreprises. Ces
partenaires permettent à Bordeaux Métropole d’être à l’écoute des entreprises et des acteurs
des écosystèmes stratégiques, afin d’agir au plus près des besoins du tissu économique du
territoire. 
 
Odéys est  le  cluster  régional  de la  construction  et  de l’aménagement  durables  (BTP et
matériaux)  en  Région  Nouvelle-Aquitaine.  Catalyseur,  facilitateur  et  accélérateur  de  la
transition écologique et des innovations technologiques et sociales, il est composé de près
de 350 adhérents (dont 30% sur le territoire métropolitain) et travaille avec une cinquantaine
de partenaires, dont les porteurs de la dynamique WoodRise de la construction-bois (FCBA,
Xylofutur, Fibois, Euratlantique …), et ceux d’autres filières de matériaux bio et géo-sourcés
(béton bas-carbone, paille, chanvre, pierre de taille, terre crue, …). 
 
Les actions d’Odeys s’articulent autour de trois piliers : 

 Animer le réseau (conférences, visites de chantier, rencontres BtoB, formations, …) ; 
 Faciliter  l’innovation  dans  les  opérations  et  les  projets  (sourcing  de  startups,

catalogue des innovations…) ; 
 Accompagner  la  construction  et  l’aménagement  durables  (démarche  Bâtiment

Durable NA, structuration de filières nouvelles…). 
 
Les  principales  thématiques  traitées  sont  l’efficacité  énergétique,  l’économie  circulaire
(recyclage,  réemploi,  filières  locales),  les  changements  climatiques  et  la  performance
environnementale,  l’optimisation  et  l’industrialisation,  la  digitalisation,  la  synergie  inter-
filières, les usages, le confort et la santé. 
 
L’ensemble des actions mises en œuvre par Odeys est générateur de création d’activités et
d’emplois, mais aussi de montée en compétence de entreprises du territoire. 
 
Le montant de la subvention attribué en 2024 à Odeys a été reconduit sur l’année 2025,
minoré de 5% considérant le contexte budgétaire de la Métropole :  

 
Structure Subvention

2024 [€] 
Subvention

proposée pour 2025
Budget de

l’association [€] 
Part de la subvention
BxM dans le budget
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[€] (%) 
Odeys 40 000,00 38 000,00 1 004 967,00 3,8 % 

Il  est  à noter  que le  programme d’action  et  le  budget  prévisionnel  de l’association  sont
annexés à la convention jointe à la délibération. 

Par  ailleurs,  il  est  à  rappeler  que Bordeaux métropole  verse une cotisation  annuelle  au
cluster régional Odéys en tant que membre du collège des collectivités territoriales. Cette
dernière s’élève pour l’année 2025 à 1 500 €.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, si tel
est votre avis, adopter les termes de la délibération suivante : 

 
Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU les articles L 5217-2 et L 1611-4 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU la  délibération  n°2015/0252  du  29  mai  2015  adoptant  le  Règlement  général
d’intervention en matière de subventions accordées aux personnes de droit privé, 
 
VU la  délibération  n°2021-603  du  25  novembre  2021  adoptant  le  schéma  de
développement économique de Bordeaux Métropole, 
 
VU la demande formulée par le cluster ODEYS en date du 2 juillet 2024, 
 
ENTENDU le rapport de présentation 
 
CONSIDERANT QUE le soutien apporté à cette association favorisera la compétitivité
des entreprises métropolitaines par l’innovation en particulier au regard des enjeux et
défis à relever en lien avec la transition écologique, et contribuera à l’attractivité de la
filière construction durable sur le territoire 
 

DECIDE 
 

Article 1 : d’attribuer une subvention de 38 000 € en faveur du Cluster Odeys pour son
programme d’actions 2025 

 
Article  2 : d’autoriser  Madame  la  Présidente  de  Bordeaux  Métropole  à  signer  la
convention  ci-annexée et  tout  acte afférent  précisant  les  conditions  de la  subvention
accordée, 
 
Article 3 : d’imputer  la  dépense correspondante sur  le  budget  principal  de l’exercice
2025 sur la ligne d’imputation suivante : chapitre 65, article 65748 et fonction 61.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité des suffrages exprimés.
Abstention : Monsieur MORISSET, Monsieur POUTOU; 

Ne prend pas part au vote : Madame JUQUIN, Monsieur TOURNERIE

Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 26 septembre 2025

3/4



Par le/la secrétaire de séance, Pour expédition conforme,
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